
	  

considérable à Oslende. Nous comptons (|uc 
notre port recevait, année commune, 2,S00 
tonneaux de marchandises diverses eh destina-
tion des porls de la Seine, et 10,000 balles de 
laines dont la réexpédition se faisait par voie 
ferrée, en destination des fabriques du dépar-
tement du Nord. : -

Le gouvernement français, cii vue de favori-
ser le port de Dunkèrquc, frappa en Juin 18-43, 
d'une surlaxcdefr. 8-30 par 100 kilos, les laines 
importées par l ene . Celle mesure nous occa-
sionna un premier tort : elle fit cesser le passage 
par la Belgique, des laines anglaises destinées 
uti département du Nord. Quant aux laines 
coloniales, elles continuèrent, malgré la surtaxe, 
à passer par. la Belgique; car, classées sous le 
régime des marchandises de provenance trans-
atlantique, * elles n'éiaienl point admises par 
mer-

Depuis, il s'est produit deux nouveaux faits : 
Aux termes de l'art. 0 du dernier traité conclu 

entre la Belgique et la France, les marchandises 
spécifiées à l'art. 22 de la loi du 28 Avril 1816, 
sont admises en France, par les bureaux de Lille 
et de Valeuciennes, sans aucune surcharge. 
Celle disposition eut évidemment fait reprendre 
le mouvement dés transits par la Belgique vers 
la France, si ce dernier pays avait continué à 
repousser les marchandises sortant des entrepôts 
anglais; mais depuis la signature de notre traité 
avec la France, une nouvelle disposition est 
venue autoriser 1'ia.porlalion directe de ces 
marchandises qui, destinées eu grande partie 
pour Paris, au lieu de transiter par la Belgique, 
preimcnï maintenant la roule du Havre. 

Quant aux Inities coloniales destinées aux 
établissements du département du Nord, elles 
traverseraient la Belgique, malheureusement, 
elles ne sont pas comprises dans l'article 22 de 
la loi du 28 Avril 181 G, et conséquemincnt, 
elles sont frappées à l'importation par frontière 
de terre, d'une surtaxe de fr. 3-30 par 100 kilos. 
Il s'ensuit que ces laines sont expédiées des 
entrepôts anglais vers le département du Nord, 
en passant par un port français, de préférence 
ii un port beige. 

Voici lé tableau des marchandises importées 
en destination du transit, pour la Prusse et la 
France. 

MARCHANDISES. 

Aiguilles 
Café . . . . . . 
Caoutchouc brut . . 

Id. ' ouvré. . 
Coclieniile . . . . 
Chapeaux . . . . 
Coton brut.. . . . 
Chanvre 
Peaux de mouton . . 
Eponges 
Cuivre ouvré . . . 
Coutellerie . . . , 
Drogues. . . . , . 
Fer battu . . ... . 
Habillements neufs . 

» portés . 
Gomme arabique . . 
Huile de palnro. . . 

» de coco . . . 
Houblon 
Indigo . . . . ' , 
Jnslruni. de musique. 
Laines . . . . . 
Merceries . . . . 
Modes 
Pelleterie apprêtée . 
Orfèvrerie . . . . 
Quinquina . . . . 
Saffranum . . . . 
Salpêtre brut . . . 
Soie écrué . . . . 
Teinture. . ; . . . 
Tulle de colon. 
Tissus de coton . . 

» de laine. . . 
» de lin . . . 
» de soie . . * 

Thé -. . -.: , . . ., 
Scballe de cacbemir*. 

PRUSSE. 
t , .. . i 

Valeur. 

fr 15,260 
S4.725 

1,839 
25,524 

464,936 
12,970 
18,520 

' • 4,392 
77,288 
7,525 

14,590 
2,492 
8,592 
3,442 
3,632 

13,735 
7,016 
9,431 

15,736 
5,530 

1,400.528 
••- •• 6,930 

777,756 
88,1«1 
13,395 
2,260 

39,000 
130,632 
33,506 

• 3,656 
637,380 
45,535 
34,443 
56,572 

116,267 
71,370 

271,092 
20,250 

1,060,740 

FRANCE. 

Valeur. 

fr. 16,020 

13,146 

50,405 
2,919 

52 

42 
65 

1,674 
12,046 

1,250 
8,995 

2,760 

60 

2,815 
860 

52,567 

1,506 
SI8 

Transît des passagers. 
Nous transcrivons ci conlre le tableau repré-

sentant le nombre des passagers embarqués et 
débarques a Oslende. 

EHTBlsRS. 

Malles belges . . . 
Malles ; anglaisés . " . 
Steamers sur Londres. 

« . qui 

o K • 

154 
228 
105 1 

S 1 
o > 
1 2 
4 

, 
t* 

sa
g 

co 
•' eu. 
2645 
3840 

[ 8080 

SORTIES. 

Malles belges . . . 
Mal!e3 anglaises . . 
Steamers sur Londres. 

ISO 
280 
104 

2-
1 
3 

2G80 
3609 
4192 

Total des passagers 20,703 

Il s'ensuit quo 20,708 voyageurs ont circulé 
sur la ligue d'Oslende vers l'Anglelcrre et vice-
Tersâ. Ce chiffre, comparé a celui que nous 
inscrivîmes dans noire rapport sur l'exercice 
précédent, accuse uns nouvelle diminution de 
231 voyageurs pour l'année dernière. 

Nous avons signalé dans plusieurs de nos 
précédents rapports, une des principales causes 
de ce déclin. 

Espérons que les travaux hydrauliques que le 
gouvernement fait exécuter, en vue de rendre 
notre port praticable à toute .heure'; soient cou-
ronnés d'un plein succès, et souhaitons que par 

puisse reconquérir son suite, notre ligne 
ancienne vogue. 

ENTREPOTS. 

Les propositions que nous avons faites au 
déparlement de la guerre, de démolir à cerlaines 
conditions, l'entrepôt Nord, sont restées sans 
réponse. 

Nous nous référons du reste, pour ce qui 
concerne la question des entrepôts, à l'exposé 
de notre précédent rapport. Il faut espérer que 
cette affaire qui a toutes les proportions d'une 
question d'intérêt national, recevra bientôt une 
pfomple solution. 

MAR1SE MARCHANDE. -

Au 31 Décembre 1833, notre port possédait 
27 navires a voiles, jaugeant ensemble 3,942 
onneaux. Depuis, notre flottille marchande 
s'est accrue de : 
L'Emile, trois-mals-barque, acheté à Anvers, 

par la maison J. Duclos-Assandri . 251 lonn, 
Le Prince Philippe^ trois-màls-bar-

que, ' acheté à Londres, par la 
maison A. et J. Van Iscghem . . 209 » 

La Sophie, brick d'origine Russe, 
acheté a Londres, pour compte de 
la maison Ed. Van Cuyl. , . . 212 » 

La Victorine, Irois-mats-barque (ex-
Léon), acheté à la côte pour compte 

, delà maison L, Denduyls . . . 300 » ; 

— Ensemble 972 tonn. 

Par contre, les schooners Jupiter et Minerva, 
d'ensemble 287 tonneaux, ont changé de port 
d'armement, et nous avons perdu, par fortune 
de mer, le brick Léon, de 284 tonneaux. De 
façon qu'an 31 Décembre dernier, notre port 
possédait 28 navires, jaugeant ensemble 4,302 
tonneaux. 

Comme par le passé, presque tous ces navires 
ont été employés à la navigation entre Oslende 
et les porls du Royaume-Uni, de l'Espagne et du 
Portugal. 

Les cours des frets se sont maintenus; en 
moyenne on a payé : 
DeLiverpool. . . , fr. 22-00 par tonn. de sel. 
Des porls d'Espagne. 2300 » . > 
Des ports de Portugal 24-00 . » . i • • 

L'industrie de la navigation a été fortement 
contrariée par suite de la pénurie des marins, 
qui s'est plus fait sentir encore eh 1884, qu'en 
1881. ' " 

{La (in à jèuHû) 
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Den Commuiialen Raèd 
. DER STAD OOSTENDE , . 

. Willeude aile wanorders vèrmydcri die op 
de Carnaval dagen door het'maskéèren iôuden 
kuiiuen voortkomen ; 

Besluit het gène volgt: 
ART. 1. Het inàskeeren met den aerislaénden 

Carnaval wordl toegeslaen op den 8..J" 4 , 5 
eu 10 Fcbruary, doch op de zoudageh alleen 
met den roiddag; de geene d i e ' z i e n o p ' a i l e 
audere dagen gemaskeerd of verkléèd op de 
slraet zullen laten viuden ,|zullèif àengéhouden 
en geslraft worden, ingcvolge art. 7 van het 
tegenwoordig règlement. . 

ART. 2. Het is verbodeii ,de kjeçdiug. aen 
te uemén van gceslelyken, van beslaen heb-
bende of nog beslaende religieusen, van rni-
iitaircn of van gereglerJyke overhedeh. 

Het zal insgelyk's loégéiaten wordeu op. den 
Zondag van halfvnslen gemaskeerde bals le 
geven ; de zelve zullen vdor acht ureii 's avorids 
niet mogen beginnen. . 

ART. 8. Het is insgelyks àeri gemaskeerde 
persooneu verbodeii, ecuige ziglbare of ver-
dokene wapcn.s of stokken le drageu, ecuige 
liedekeus te zingeu , te lezen of uit le geven, 
gedi ukle of met de hand geschreveue libel-
scriften uit le deelen , of icniand op welke 
wyze het zy moge le beledigen. 

ART. 4. Geene gemaskeerde of . yerkleede 
pcrsoonen mogen op de aehschouwers, bloem, 
gruis of anderc malerien -werpeu , zelt's wan-
neer die malerien geene schade kunuen ver-
oorzaken en dat er hoegenaemd geen nadeel 
kan uilspruiteu. 

ART. 5. Niemand zal gemaskeerd de stads 
poorten mogen inkomen of uilgaen. 

ART. 6. Aile gemaskeerde of vérkléede per-
soon zal , daer loe aenzochl zynde, de bediendc 
van polilie ten kantoore van den commissaris 
raoeten volgen , om de vragen welke hem zoude 
kumieu gedaeu vvorden , te beanlwoorden. 

ART. 7- De ovcrlreders aen de tegenwoordige 
schikkingen zullen geslraft worden met eeue 
boule van een lot vyflien Iranken , of met 
eene gevangzeltmg van ceu lot drie dagen. 

ART. 8. De cotiimissaris van polilie is belast 
de schikkingen door het tegeuwoordig règle-
ment van polilie vastgesteld , le bcwaken. 

Aldus geurresleerd in zitling van den com-
munalen Kaed van Oosiendc , déni 19 Januarv 
1856. . J 

Ter ordonnante : Den Foorzitter , 
Den Sekrelaris , H. SERRÙYS. 

EMILE DE BROUWER. 
1 fegS>®< 

Nouvelles Maritimes» 
Jeudi dernier un vent des plus violents a 

régné sur noire côle. Quelques bateaux dèpêch» 
français se sont réfugies dans notre port ayant 
pour la plupart essuyé des avaries assez 
majeures. ; ' 

K ? Mercredi dernier est parti d'Oslende pour, l'An-
gleterre et de là pour la cote d'Afrique,' ïié Piymoutb, 
le sieur Penri Zellieo, capitaine su long cours de notre 
port, chargé d'une expédition commerciale. ; 

fjO* Une chaloupe de pèche de notre port .— nous 
ignorons laquelle — est arrivée Yendredi à. Anvers : elle 
avait été contrainte par le mauvais temps et le,masque 
ds yivres de se réfugier dans les eaux intérieures. 
Son poisson aélé vendu à l« niinque. 

.©3* SOOTH1MPTOS 25 jaaver: lej bateau a Vapeur 
belge Belgique, est rentré hier soir en ce port, avec 
une forte voie d'eau et avant ses machines .démontées. 

CADIX, 10janvier.'—Hier matin, uno barque portant 
je pavillon belge on français, » élé vue en détresse a- la 
hauteur du Cap Condor; jusqu'à présent on n'a'aucune 
nouvelle de l'équipago. •' ' '-'''.' '"'•'•' 

fSŒ* sniELDS, 23 janvier. - - Arrivé : Commerce, 
c. Ch. Desvjclgti, â*0strndo.' U r 

. P O R T S B NIEUPOH.T. . •-,'- '<•'<• 
• ŒC? NIEDPORT. — Enlre» : le 19 janvier. La goélette 

augt. Trrraly, c. Askam, de Londres, sur lest, o. Phillips. 
, . . ; - . : . - . . • ; • . . . •:;.. , . i : . , . . ' . ' . t 

NAVIRES ATTENDUS A OSTENDE. • - ï • ' 

De LIVERPOOL : .. ;. .',' ^ . ' j ' ' .,;, '-..[ 
Jriduilri», o. Janssen, éipédié le 2( Janvier. 

- 8VNDERLAND: ',:l .• Z " ^ . : '•'],[ 
Vulivrt, c, Wallace, éipédié le IfSjlDTÎer. . , . 

• • R O N C O R N : "'""' \ .,.,,.•,.;)-'.'.. 

Victor, c. Uatewyct, parti I» 22 janvier. 

Bmtamtn*,*. Maareard, pirti I«2Z jeaviar. 


